
d:\users\renardy\appdata\local\microsoft\windows\temporary internet files\content.outlook\57qo7ps0\disclaimer_scanned_documents.docx 

 
 
 
 
 
Disclaimer: unless otherwise agreed by the Council of UPOV, only documents that have been adopted by 
the Council of UPOV and that have not been superseded can represent UPOV policies or guidance. 
 
This document has been scanned from a paper copy and may have some discrepancies from the original 
document. 
 
_____ 
 
Avertissement:  sauf si le Conseil de l’UPOV en décide autrement, seuls les documents adoptés par le 
Conseil de l’UPOV n’ayant pas été remplacés peuvent représenter les principes ou les orientations de 
l’UPOV. 
 
Ce document a été numérisé à partir d’une copie papier et peut contenir des différences avec le document 
original. 
_____ 
 
Allgemeiner Haftungsausschluß:  Sofern nicht anders vom Rat der UPOV vereinbart, geben nur Dokumente, 
die vom Rat der UPOV angenommen und nicht ersetzt wurden, Grundsätze oder eine Anleitung der UPOV 
wieder. 
 

Dieses Dokument wurde von einer Papierkopie gescannt und könnte Abweichungen vom Originaldokument 
aufweisen. 
 
_____ 
 
Descargo de responsabilidad: salvo que el Consejo de la UPOV decida de otro modo, solo se considerarán 
documentos de políticas u orientaciones de la UPOV los que hayan sido aprobados por el Consejo de la 
UPOV y no hayan sido reemplazados. 
 
Este documento ha sido escaneado a partir de una copia en papel y puede que existan divergencias en 
relación con el documento original. 
 
 
 
 
 



C/XIV /16 

ORIGINAL: anglais 

DATE: 4 decembre 1980 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

GENEVE 

CONSEIL 

Quatorzieme session ordinaire 

Geneve, 15 au 17 octobre 1980 

PROJET DE COMPTE RENDU DETAILLE 

prepare par le Bureau de l'Union 

1. Le Conseil oe l'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales (UPOV) a tenu sa quatorzieme session ordinaire a Geneve, du 
15 au 17 octobre 1980. 

2. La session a ete presidee par M. H. Skov (Danemark), President du 
Conseil. 

3. La liste des participants figure a l'annexe I du present document. 

4. Les paragraphes en retrait sont repris du compte rendu des decisions du 
ConseLL que ce dernier a adopte a sa seance du 17 octobre 1980 (document 
C/XIV/15). 

Adoption de l'ordre du jour 

5. Le Consell adopte a l'unanimite l'ordre du jour tel qu'il figure dans 
le document C/XIV/1, sous reserve de l'addition du point suivant : 

"Adoption du compte rendu detaille de la treizi~me session ordinaire du 
conse1l". 

Exposes et debats sur "L'utilisation des ressources qenetigues du r~gne 
vegetal" 

6. Le Conseil consacre sa seance du 15 octobre a des exposes et a des 
debats sur "L'utilisation des ressources genetigues du regne vegetal". 
Les actes de ce symposium seront publies dans un numero special du bul
letin d'information de l'UPOV. 

Aooption du compte rendu detaille de la treizieme session ordinaire du Conseil 

7. Le Conseil adopte a l'unanimite le compte rendu detaille de sa 
treizieme session ordinaire tel qu'il figure dans le document C/XIII/17. 
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7.01 A propos de l'expose concernant l'Ttalie (paragraphe 6.f) du document 
C/XIII/17), le Conseil est informe que deux des; 171 demandes ont ete refusees 
parce qu'elles etaient incompletes. 

Situation actuelle, problE•mes qui se posent et proqres re01lises flans les 
domaines leg islatif, adiiiTnTstrillret- tecfin1que __ _ 

8. Le Conseil prend note des declarations faites sous ce point de l'ordre 
du jour par 1es representants des Etats representes a 1a session. En 
outre, le Consei1 prend note du contenu fles documents C/XIV/5, 6 et 7. 

Les principales informations fournies sous ce point de 1 'ordre du jour sont 
les suivantes. 

8.01 Republique sud-africaine.- La loi suo-africaine sur la protection des 
obtentions vegetales a ete mod if iee au cours de la session par lementa ire de 
1980 et adaptee au texte revise de 1978 de la Convention UPOV (ci-apres de
nomme "texte revise de 1978"). Il est prevu que la loi modificative et son 
reglement d I execution en trent en vigueur dans les trois mois a venir r apres 
quoi l'Afrique au Sud sera en mesure de ratifier le texte revise de 1978. 

8.02 Actuellement. les varietes nouvelles de 83 genres ou especes peuvent 
beneficier d'une protection. On constate actue1lement un accroissement nota
ble de l'interet marque par les obtenteurs pour ce systeme et on peut citer a 
titre d 'exemple le fait que le nombre des oemandes de protection rec;:ues au 
cours des trois derniers mois a ete de 26, c'est-a-dire presque autant que le 
nombre moyen de demandes deposees au cours des annees precedentes. Depuis que 
l'Afrique du Sud est devenue membre de 1'UPOV, la proportion des demandes de
posees par des non-residents est aussi en augmentation. Actuellement, 92 de
mandes de protection relatives a 20 qenres ou especes sont en cours d' ins
truction et 72 varietes de 19 genres ou especes sont protegees. Les resultats 
des essais effectues sur cinq varietes de chrysantheme au Royaume Uni ont ete 
repris, ce qui a sensiblement accelere !'enregistrement des droits d'obtenteur 
portant sur ces varietes. ou point de vue de la protection des obtentions 
vegetales, le rosier, le pecher, les proteas, le pommier, la tomate et le soja 
sont les especes les plus importantes. 

8.03 Le principe de la protection des obtentions vegetales est largement 
accepte en Afrique du Sud, aussi bien dans le prive que dans les milieux offi
ciels. Le systeme de protection des obtentions veqetales n'a souleve en 
Afrique du Sud aucune opposition comme celle qu'ont connue recemment certains 
autres pays, et toute campagne menee a cette fin serait vouee a l'echec. 

8.04 Republique federale d'Allemagne.- une revision de la legislation sur 
la protection des obtentions vegetales est en preparation. L'un de ses objec
tifs est d 'assurer 1 'harmonisation de cette legislation avec le texte revise 
de 1978. D'apres les previsions, le projet de loi modificative ne sera pas 
pret a etre soumis au Parlement avant l'automne de 1981. 

8. 05 une ordonnance prevoyant 1 'extension de la protection au cotoneaster, 
au dahlia, a certaines orchidees et a la myrtille cultivee {Vaccinium
Corymbosum-Hybrides) est eqalement en preparation. Le dahlia et les orchidees 
seront etudies par les Pays-Bas tandis que le cotoneaster et la myrtille 
seront etudies au niveau national et pourraient faire l'objet d'une offre de 
cooperation. 

8.06 Pour l'annee se terminant le 30 juin 1980, le nombre des demanc'les de 
protection s'est etabli a 611, contre 601 pour l'annee precedente. 

8.07 Recemment. l'Academie protestante c'le la Republique federale d'Allemagne 
a organise un seminaire qui a notamment examine les arguments sur lesquels 
s'appuyait une campagne contre la protection des obtentions veqetales. En ce 
qui concerne la protection des obtentions vegetales, il a ete possible de de
montrer qu'elle ne contribue ni sur le plan national ni sur le plan interna
tional a un appauvrissement qenetique du regne vegetal. 

8.08 Belgique.- ou point de vue leqislatif, il n'y a eu aucune modification 
au cours de l'annee ecoulee. Cependant. un avant-projet de loi portant modi
fication de la loi sur la protection des obtentions vegetales et ratification 
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du texte revise de 1978 a ete elabore. En 
en langue neerlandaise du texte revise de 
les autorites neerlandaises et belges. 
d'autres especes ornementales est envisagee 

outre, un projet de texte officiel 
1978 est etudie conjointement par 
L'extension de la protection i 

pour le proche avenir. 

8.09 La Belgique protege actuellement 59 genres ou especes, choisis parmi 
les plus importants pour son economie et touchant tous les secteurs de l'acti
vite agricole. L'etendue de cette protection a ete rendue pos~ible p~r la 
cooperation en matiere d'examen avec d'autres Etats membres, a savo1r la 
France, la Republique federale d'Allemagne et les Pays-Bas, avec lesquels des 
accords bilateraux ont ete conclus, ainsi que le oanemark et le Royaume-uni, 
avec lesquels les accords sont officieux. Cette cooperation porte aussi, pour 
les besoins du catalogue national, sur des especes non couvertes par la legis
lation sur la protection des obtentions veqetales. Les autorites nationales 
envisagent de creer un institut d 'examen technique des varietes, avec deux 
centres principaux situes l'un a Gand et l'autre a Gembloux. 

8.10 En ce qui concerne le recours au systeme de protection des obtentions 
vegetales par les obtenteurs, des statistiques detaillees figurent i l'annexe 
III du present document. 

8.11 oanemark.- Au cours de l'annee ecoulee, toute l'activite dans le 
domaine leqislatif a ete axee, d'une part, sur la collecte de renseignements 
sur la legislation des autres Etats membres et, d'autre part, sur l'examen des 
possibilites de modification des accords bilateraux actuels de cooperation en 
matiere d' examen. Sur la base des renseignements recueillis, on etudiera la 
possibilite d'harmoniser la legislation danoise avec celle des autres Etats 
membres sur certains points importants. L'harmonisation est consideree comme 
benefique pour les demandeurs et.comme une etape essentielle vers une coopera
tion plus etroite des Etats membres. A cet egard, la session prochaine du 
Comite administratif et juridique est attendue avec un grand interet. Compte 
tenu des delais que necessiteront !'etude susmentionnee et la redaction d'une 
nouvelle loi, on etudiera la possibilite de n'apporter a la loi actuelle, dans 
un premier temps, que les modifications necessa ires pour la ratification du 
texte revise de 1978, qui pourrait alors intervenir sans delai. 

8.12 Au total. 127 demandes de protection ont ete re~rues en 1979 - ce ,q~i 
est tres proche de la moyenne enregistree au cours des quatre annees prece
dentes - et 68 ti tres de protection ont ete del ivres. Pendant le premier 
semestre de l'annee 1980, ces chiffres ont ete de 72 et de 27, respectivement. 

8.13 L'extension au kalanchoe, au pelargonium et au rosier de l'accord bila
teral de cooperation en matiere d 'examen signe avec la Republique federale 
d I Allemagne a ete formellement conclue. Certaines possibilites d I etendre la 
liste des especes protegees, sur la base de la cooperation en matiere d'exa
men, sont i l'etude. 

8.14 Comme en Republique federale d'Allemagne, une reunion consacree ala 
question de la protection des Obtentions veqetales et a ses inc10ences S 'est 
tenue au oanemark sous les auspices de certains milieux protestants 
(Danchurchaid); mais les autorites officielles n'y avaient pas ete invitees 
et les conditions dans lesquelles les obtenteurs etaient invites i presenter 
leur point de VUe eta ient telles quI ilS Se SOnt VUS dans 1 'obligation de 
refuser. 

8.15 Enfin, une demande de prolongation de la periode de protection a ete 
deposee recemment pour la pomme de terre. Cette periode est actuellement de 
15 ans pour cette espece et quelques varietes importantes sont arrivees au 
stade ou elles vont tomber dans le domaine public. 

8.16 A ce propos, il est aussi indique que les premiers titres de protection 
delivres en Republique federale d'Allemagne arrivent a leur terme, ce qui sou
leve plusieurs questions: comment les nouveaux contrats de multiplication 
doivent-ils etre rediges, qui a le droit de maintenir la variete et comment 
peut-on s 'assurer que la var iete est effectivement tombee dans le domaine 
public? Il serait souhaitable qu'un debat ait lieu au sein de l'UPOV a ce 
sujet. De meme, au Royaume-Uni, des titres de protection sont maintenant sur 
le point d'expirer. Le Controller des droits d'obtenteur a la possibilite de 
prolonger, dans certaines circonstances, la dun~e de la protection d'une va
riete au-dela du delai normal - conformement a une disposition empruntee a la 
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legislation sur les brevets mais qui a ete supprimee dans cette derniere lors 
de la recente revision et remplacee par un allongement de la duree normale de 
protection; la premiere demande de prolongation a ete re~ue il y a trois 
semaines. S'agissant de l'utilite de ce systeme, il est explique qu'il 
presente, certes, quelques difficultes d'administration, mais qu'il permet de 
surmonter !'opposition a une protection de longue duree. 

8.17 Espaqne.- Depuis la derniere session ordinaire du Conseil, l'Espaqne a 
depose un instrument d'adhesion a la Convention UPOV; son adhesion est deve
nue effective le 18 mai 1980. 

8.18 La Convention est actuellement appliquee a sept especes agr icoles et 
ornementales, une extension etant a !'etude. L'examen des varietes est effec
tue au niveau national. oepuis !'entree en vigueur du systeme de protection 
des obtentions vegeta1es (en 1978). 511 demandes de protection ont ete re~ues, 
dont 283 pour des varietes agrico1es et 228 pour des varietes ornementales, et 
deux titres ont ete delivres. 

8.19 Enfin, quatre numeros du bulletin de la protection des obtentions vege
tales ont ete publies au cours de l'annee ecoulee. Ce bulletin est calque sur 
le modele de l'UPOV. 

8. 20 France.- Comme les autres Etats membres, la France envisage de modi
fier sa legislation sur la protection des obtentions vegetales en vue de la 
ratification du texte revise de 1978. Cependant, elle souhaite qu'il y ait 
une discussion prealable dans le but de parvenir a une tres large harmoni
sation des legislations nationales et de permettre une mise a jour valable de 
la legislation fran~aise. Il est prevu qu 'un projet de loi de ratification 
sera soumis au Parlement en 1981. 

8. 21 one ex tens ion de la per iode de protect ion de 20 a 2 5 ans pour les 
lignees de maYs est imminente. En ce qui concerne cette espece, les autorites 
sont aussi en train d'etudier s'il ne faudrait pas abolir la protection des 
geniteurs hybrides, qui ne sont que de simples intermediaires dans la produc
tion des hybrides commerciaux, afin de decourager les "pseudo-obtenteurs", 
dont le seul but est de privatiser des hybrides de liqnees du domaine public. 
Par ailleurs, la protection sera etendue prochainement a l'alstroemere et au 
pelargonium. La profession a demande !'extension de la protection a une 
douzaine d'autres especes, et cette question est a l'etude. 

8.22 Quelques statistiques sur les activites du Comite fran~ais de la pro
tection des obtentions vegetales figurent a l'annexe IV du present document. 
Au total, 67 genres ou especes sont proteges en France, 1es plus importants 
etant le maYs (avec 577 demandes deja re~ues) I le chrysantheme (379) I le 
rosier (249), le haricot (214), l'oeillet (179), la pomme de terre (175), le 
ble tendre (136), le pois (132), l'orge (106), la laitue (96), le pecher (81) 
et la tomate (79). Ils sont suivis d'un groupe de 11 especes pour lesquelles 
le nombre de demandes varie de 10 a 35 (avoine, ble dur, fraisier, lin, 
prunier, vigne, begonia, pommier, tournesol, qerbera et glaYeul). 
Vingt-quatre genres ou especes n'ont fait l'objet d'aucune demande. 

8.23 Le nombre des demandes deposees a ete de 381 en 1978 et en 1979, tandis 
qu'il s'est etabli a 325 pour l~s neuf premiers mois de 1980, ce qui fait un 
total de 2.782 depuis !'entree en viqueu~ du systeme de protection des obten
tions vegetales. Quant au nombre des titres de protection, les chiffres sont 
de 223, 126, 141 et 1.177, respectivement. 

8.24 Ces dernieres annees, un nombre non negligeable de demandes ont ete 
retirees au cours de l'examen des varietes: 58 demandes en 1978, soit 15,2% 
des demandes re~ues la meme annee 1 94 en 1979 ( 24%) et 70 pour les neuf 
premiers mois de 1980 (21,3%). Le nombre des titres de protection abandonnes 
a ete le suivant : 37 en 1978, 79 en 1979 et 52 dans les neuf premiers mois de 
1980. Trois motifs peuvent etre avances le manque d 'homoqenei te ou de 
caractere distincti f du materiel presente, le manque d' interet commercial de 
la variete et, eventuellement, le coOt de la protection, juqe excessif par 
certains obtenteurs. 

8.25 En ce qui concerne la cooperation en matiere d'examen, la France a con
fie a d'autres Etats membres l'examen des varietes de 22 especes (soit 34% des 
especes protegees) et procede, pour le compte de sept autres Etats membres, a 
l'examen de 24 especes. 
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8.26 Israel.- Israel a depose un instrument d'adhesion a la Convention UPOV 
le 12 novembre 1979 et est devenu membre de l'Union le 12 decembre suivant. 
Les travaux preparatoires a !'adhesion au texte revise de 1978 ont commence et 
l'on espere qu'ils permettront le depot d'un instrument d'ici le debut de 
l'annee prochaine. 

8. 27 La loi sur la protection des obtentions vegetales a ete promulguee en 
1973 et s'applique actuellement a IS4 genres comprenant 73 especes. L'une des 
activites principales entreprise depuis la promulgation de la loi a ete l'eta
blissement de questionnaires techniques pour les diverses especes. Ces tra
vaux sont termines pour 40 especes. Les principes directeurs d'examen de 
l'UPOV ont ete utilises comme base quanrl il en existait. L'inter€t croissant 
manifeste par leS ObtenteUrS etrangerS POUr 1 1 Obtention d I Une protection en 
Israel a conduit a etablir des versions anglaises en plus des versions 
hebra1ques - des questionnaires techniques se rapportant a des especes telles 
que le rosier, l'oeillet et le chrysantheme. 

8.28 Etant donne le cout eleve de l'examen et !'augmentation du nombre de 
demandes de protection de var ietes ornementales deposees par des obtenteurs 
etrangers, Israel prendra bientot contact avec les autres Etats membres en vue 
de conclure des accords bilateraux de cooperation en matiere d'examen. 

8. 29 Le premier 
tions vegetales 1 

preparation. 

numero 
calque 

du bulletin semestr iel de la protection des obten
en grande partie sur le modele de l'UPOV, est en 

8.30 Actuellement, des titres de protection sont en vigueur pour 120 varie
tes (33 varietes agricoles, 36 varietes potageres, 49 varietes ornementales et 
2 varietes fruitieres) et 70 demandes sont en instance. 

8.31 Italie.- L'Office des brevets prepare actuellement la modification de 
la legislation nationale afin de permettre la ratification du texte revise de 
1978. Deux reunions avec les milieux interesses ont deja eu lieu et l'on es
pere que les travaux preparatoires pourront €tre acheves a la fin de l'annee 
en cours et que les etudes pourront se poursuivre au niveau parlementaire. En 
outre. un dec ret portant le nombre des especes protegees de 10 a 67 a ete 
adopte et doit €tre publie au journal officiel. 

8.32 Actuellement, 248 demandes de protection ont ete re~ues et 26, se rap
portant a des varietes deja inscrites au catalogue national, ont fait l'objet 
d'un avis favorable par le Ministere de l'agriculture. 

8.33 Enfin, l'edition 1976 d'un bulletin contenant des renseignements utiles 
sur la protection des Obtentions vegetales a ete publiee et diffusee 1 tandis 
que les numeros de 1977 et de 1978 sont en preparation. 

8.34 Pays-Bas.- La procedure d'approbation par le Parlement du texte revise 
oe 1978 sera engagee cet automne et se traduira, normalement, par le consen
tement formel a €tre lie par le texte revise de 1978 vers le milieu de 1981. 
A cette occasion, deux modifications mineures seront apportees a la legisla
tion neerlandaise : la definition des "Etats membres de 1 'UPOV" sera etendue 
aux Etats devenus membres de l'UPOV sur la base du texte revise de 1978; les 
dispositions de l'article 6.l)b) ii) du texte revise de 1978 seront prises en 
compte. En outre, une revision complete de la loi sur les semences et plants, 
qui traite aussi de questions autres que la protection des obtentions vege
tales, est en preparation et offre une bonne occasion d 'harmoniser ce texte 
avec la legislation des autres Etats membres. 

8. 35 La protection a ete etendue a de nouvelles especes en 1980 
(bougainvillee, kalanchoe et liatris) et, au moyen d'une modification de cer
taines entrees de la liste des especes protegees, aux hybrides interspeci
fiques de Ribes, en reconnaissance des activites d'amelioration des plantes 
entreprises--aux-Pays-Bas et egalement a titre de contribution a !'harmonisa
tion des listes d'especes protegees des Etats membres. Il est encore prevu 
d'etendre la protection au dahlia, a l'aneth, au fenouil et a quelques qenres 
de la famille des bromeliacees. En outre, son extension a des plantes orne
mentales ligneuses est a l'etude et cette possibilite d'obtenir la protecti6n 
devrait stimuler les activites d'amelioration des plantes, encore tres limi
tees dans ce domaine. 

O ~;,~c 
·~· .,. ,J 
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8. 36 Au cours des deux annees passees, le nombre annuel des demandes depo
sees a depasse 600, plus de la moitie se rapportant a des plantes ornementales. 

8.37 Les Pays-Bas considerent que la cooperation en matiere d'examen est 
tres importante. Ils se felicitent de l'adoption de la Recommandation sur les 
taxes en rapport avec la cooperation en matiere d 'examen, notamment du fait 
qu 'elle rend moins aigu le probleme auquel les Etats ont a fa ire face lors
qu'ils confient l'examen d'une variete a un autre Etat membre; etant donne 
qu'ils sont alors a la merci d'augmentations imprevues des taxes per~ues par 
l'Etat d'examen et, done, de la remuneration due a celui-ci. Etant donne 
qu'un systeme de cooperation plus etroite devrait prevoir l'examen d'une va
riete par un seul Etat pour le compte de tous les autres, les Pays-Bas preco
nisent un renforcement du systeme actuel d 'accords bilateraux, a la fois sur 
le plan technique et sur le plan administratif. 

8.38 Enfin, le systeme de protection des obtentions vegetales, qui a pour 
but de stimuler !'amelioration des plantes dans l'interet du developpement de 
!'agriculture, n'est pas conteste. 

8. 39 Royaume-Uni.- Le Royaume-Uni a ratifie 1' Acte addi tionnel de 1972 le 
ler juillet 1980 et peut maintenant se preoccuper de la ratification du texte 
revise de 1978. Toutefois, les organes legislatifs ayant un programme de tra
vail tres charge, la ratification ne peut pas etre envisagee pour 1981, et il 
est meme douteux qu'elle puisse avoir lieu en 1982. 

8.40 La protection a ete etendue le ler avril 1980 a sept nouvelles especes 
{betterave potagere, chou-fleur, lin, groseillier a maquereau, varietes agri
coles d'onagre, seigle et colza). S'agissant de l'onagre, des recherches sont 
faites sur la production d'une huile qui a certaines proprietes pharmaceu
tiques et l'on espere obtenir des varietes ameliorees. 

8.41 Depuis 1965, un total de 3.479 demandes de protection ont ete re~rues; 
873 d 'entre elles ont ete retirees ulterieurement et 83 ont ete rejetees, 
tandis que 1.852 ont abouti a l'octroi de la protection. Durant la campagne 
agricole de 1980, 1.115 varietes etaient a l'examen {661 varietes agricoles, 
50 potageres, 384 ornementales dont 130 varietes de chrysantheme examinees 
uniquement pour lecompte d'autres Etats membres, et 20 varietes fruitieres). 

8.42 Concernant la cooperation en matiere d'examen, les restrictions budge
taires actuelles ont entraine le retrait d'un certain nombre d'offres de co
operation faites pour des especes ornementales mineures. En outre, un recent 
reglement phytosanitaire a interdit !'importation de boutures de chrysantheme 
de certains Etats non europeens; des licences d'importation seront toutefois 
delivrees pour les boutures fournies en vue de l'examen varietal, sous reserve 
que les certificats phytosanitaires adequats puissent etre presentes, ce qui 
signifie que les obtenteurs doivent cooperer avec leurs services phytosani
taires nationaux. 

8.43 Enfin, alors que le systeme de protection des obtentions vegetales 
n'est pas tres conteste en lui-meme au Royaume-uni, il regne dans les esprits 
une grande confusion a propos de ce svsteme et du systeme des cataloques com
munautaires de la CEE. Certains craignent en particulier que ce dernier se 
traduise par une "erosion qenetique", alors qu'en fait il conduit a supprimer 
les synonymes et eventuellement aussi les homonymes dans les denominations 
varietales. 

8.44 Suede.- Il n'y a eu aucune modification de la legislation nationale au 
cours de-T'annee passee, sauf en ce qui concerne les taxes. Les travaux de 
revision de la legislation en vue de la ratification du texte revise de 1978 
ont ete commences et l'on espere que la ratification aura lieu a l'automne de 
1981. 

8. 45 Pour 1' an nee ecoulee, le nombre de demandes deposees est reste a peu 
pres au meme niveau que pour l'annee precedente. Le nombre de titres de pro
tection en vigueur a atteint 140 le ler juillet 1980. 
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8.46 Suisse.- Le texte revise de 1978 et la proposition tendant a modifier 
l'article 5. 3) de la loi sur la protection des obtentions vegetales pour le 
mettre en accord avec !'article 6.l)b)ii) du texte revise de 1978 ont ete ap
prouves par le Conseil national le 18 juin 1980 et par le Conseil des Etats le 
23 octobre 1980. Compte tenu de la necessite d 1 accorder un delai de referen
aum de trois mois, la ratification du texte revise de 1978 ne pourra avoir 
lieu avant le printemps de 1981. 

8.47 A compter du 3 janvier 1981, la protection est etendue a de nouveaux 
genres et especes, ce qui porte leur nombre a 23 au total. Depuis le debut de 
l'annee, 32 demandes de protection ont ete deposees et 67 demandes ont ete 
re~ues depuis !'entree en vigueur du systeme de protection des obtentions ve
getales. La protection a ete accordee pour 20 varietes, tandis qu 1 une demande 
a ete retiree et que 46 soot en instance. 

8.48 Les accords bilateraux conclus avec la France et la Republique federale 
d 1 Allemagne ont ete etendus a 5 et 12 nouvelles especes, respectivement. 
D'autres accords bilateraux ont ete conclus avec les Pays-Bas et le Royaume
Uni; ils soot entres en vigueur l'un, le ler janvier 1980 et l'autre, le ler 
ju in. 

8.49 Enfin, le 9 septembre 1980, un groupe d'experts hongrois, accompagne 
par le Secretaire general adjoint de 1 1 UPOV, a visite le Bureau de la protec
tion des obtentions vegetales, ou les avantages de !'adhesion a la Convention 
UPOV lui ont ete expliques. 

8.50 Australie.- Le Gouvernement a admis, sur le principe, la necessite 
d' instaurer un systeme de protection des obtentions vegetales car il estime 
quI un tel systeme est de nature a promouvoir 1' amelioration des plantes et 
profitera a !'agriculture australienne. La redaction de la legislation est 
pratiquement terminee. Le Ministre de l 1 industrie primaire, qui est charge de 
la question, a annonce en aoGt 1980 qu' il avai t 1 1 intention de soumettre la 
legislation au Parlement au debut de 1981 et de la faire examiner lors de la 
session d 'aoGt a octobre, de fa~on que le public connaisse le projet de loi 
dans le detail, ce qui laissera un temps largement suffisant pour le debat 
public. A 1 1 heure actuelle, la question est deja vivement debattue par le 
public et une vaste campagne a ete lancee par les adversaires du systeme. 

8.51 L'une des caracteristiques de la legislation en projet est qu'elle 
necessitera la cooperation des autorites du Commonwealth et des Etats ainsi 
que !'accord unanime des ministres siegeant au Conseil agricole australien a 
propos des avantaqes du systeme. En 1' absence d 1 un tel accord, le projet ne 
pourrait pas aboutir. 

8.52 Canada.- Un projet de loi redige conformement au texte revise de 1978 
a ete soumis au Parlement le 29 mai 1980 et a fait l'objet d'une premiere lec
ture sans debat. En raison de l'urgence d'autres questions a l'etude il est 
peu probable que le projet soit debattu avant le courant de 1981. La question 
est suivie avec beaucoup d'interet par le public. 

8. 53 Etats-Unis d 1 Amerique.- En ju in 1980, la Cour supreme des Etats-Unis 
d'Amerique a dec1de qu 1 une nouvelle souche de bacterie, creee en laboratoire 
et capable de "digerer" des nappes de petrole, pouvait faire l 1 objet d'un 
brevet industriel. Une interpretation large de cette decision permet de de
duire que les etres vivants peuvent maintenant etre proteges en vertu de trois 
lois di fferentes, a savoir la loi sur les brevets, la loi sur 1es brevets de 
plantes et la loi sur la protection des obtentions vegeta1es. s 'agissant de 
la protection garantie par la loi sur les brevets, plus de 100 demandes se 
rapportant a des bacteries ou a des champignons soot en instance. 

8.54 oepuis dix-huit mois, un projet de loi portant modification de 1a loi 
sur la protection des obtentions vegetales est depose au Senat et a la Chambre 
des representants. Ce pro jet a principa1ement pour but d I etendre la protec
tion aux six especes exclues du domaine d 'application de la 1oi initiale 
(carotte, celer i, concombre, ambrette, piment et tomate), de porter la duree 
de la protection de 17 a 18 ans et de porter a quatre ou six ans le delai pen
dant 1equel la variete peut avoir ete commercialisee a l'etranger avant le 
depot de la demande aux Etats-Unis d 1 Amerique. Les circonstances n'ont pas 
permis de faire adopter le projet de 1oi et celui-ci devra de nouveau etre 
examine par le Congres a sa prochaine session, qui commence 1e 12 novembre. 
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8. 55 Le reglement d I application de la loi sur la protection des obtentions 
vegetales a ete modifie a propos des regles de reciprocite. On ne conclura 
plus de reciprocite avec d'autres Etats. Les nationaux d'autres Etats deman
dant la protection aux Etats-unis d'Amerique n'auront plus dorenavant qu'a 
presenter un texte a jour de la legislation de leur pays pour beneficier de la 
meme protection que celle qui est accordee dans leur pays aux nationaux des 
Etats-Unis d'Amerique. 

8.56 De plus amples details sur les progres realises par l'Office de la pro
tection des obtentions veqetales figurent a l'annexe V. Il convient de noter 
en particulier l'auqmentation du nombre de demandes deposees au cours de 
l'exercice 1980 par rapport a l'exercice 1979. Cette augmentation peut etre 
attribuee soit a la publicite donnee a la loi sur la protection des obtentions 
vegetales parses adversaires, soit au fait que les activites d'amelioration 
des plantes deployees sous l'effet stimulateur de la loi commencent a se con
cretiser par la production de varietes. 

8.57 Inde.- Jusqu'a present, les pouvoir publics n'ont guere accorde d'at
tention~a protection des obtentions vegetales, etant donne, notamment, que 
la presque totalite des activites de recherche et de developpement sont le 
fait d'organismes publics. Il existe un reseau tres developpe d'instituts de 
recherche agronomique et de centres d'amelioration des plantes, tant au niveau 
central qu'au niveau des Etats. En outre, chaque grande region agricole a sa 
propre universite agronomique, qui se consacre aussi a !'amelioration des 
plantes et a la vulgarisation. Ce n'est qu'au cours des dernieres annees que 
!'amelioration des plantes a commence dans le secteur prive. 

8.58 L'Inde est aussi tres interessee par une diffusion rapide des nouvelles 
varietes af in d' obtenir le taux de croissance de la production agr icole le 
plus eleve possible; elle estime qu'il ne devrait pas y avoir de restrictions 
dans la libre circulation vers les pays en developpement ties varietes ame
liorees et des semences de meilleure qualite. A cet egard, la contribution 
des insti tUtS internationaUX de recherche aqronomique et d I amelioration des 
plantes lui est tres benefique, et l'acces aux futurs moyens de faire pro
gresser !'agriculture nationale doit etre sauvegarde. La protection des ob
tentions veqetales doit done aussi etre examinee sous cet angle particulier. 
On estime que les resultats des discussions de la presente session ordinaire 
susciteront un interet considerable en Inde. 

8.59 Ace propos, le President note qu'il est tres important d'etablir un 
dialogue avec les pays en developpement au sujet de !'amelioration des plantes 
en general et de la protection des obtentions vegetales en particulier, et que 
les Etats membres de l'UPOV sont certainement disposes a etablir un dialogue 
fructueux de cette nature. 

8.60 Irlande.- Le projet de loi sur la protection des obtentions vegetales 
a ete adopte par le Pa~lement au cours de l'ete de 1980 et a pris force de loi 
apres sa signature par le President de la Republique le 14 juillet 1980. La 
loi est fondee sur le texte revise de 1978 et permettra a l'Irlande de rati
fier ce dernier lorsque son reglement d'application la fera entrer en 
vigueur. La preparation du reglement est bien avancee et l'on espere qu'il 
sera signe par le Ministre de l'aqriculture a la fin de novembre 1980. 

8.61 Il est prevu d'accorder initialement la protection a six especes, a 
savoir l'orge, le ble tendre, l'avoine (Avena sativa), le ray-grass anglais, 
la pomme de terre et le trefle rampant. r:a-auree de la protection sera de 15 
ans pour les cereales et de 20 ans pour les autres especes. 

8. 62 Japon.- La nouvelle loi sur les semences et plants est entree en 
vigueur~28 decembre 1978 et s'applique a 365 genres et especes, qui com
prennent des especes agricoles alimentaires, des especes fourrageres et indus
trielles, des especes potaqeres, des especes fruitieres, des plantes ornemen
tales, des champignons comestibles et des plantes aquatiques. Il est prevu 
d'etendre la protection a d'autres especes. 

8.63 AU total, 402 demandes de protection ont ete re~ues jusqu'au 30 sep
tembre 1980. Le nombre de demanoes deposees augmente requl ierement, a mesure 
que sont mieux conn us les objecti fs du systeme de protection des obtentions 
vegetales et que l'on en saisit mieux 1' importance pour !'amelioration des 
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plantes. Par exemple, 100 demandes ont ete deposees entre le ler janvier et 
le 30 septembre 1980, soit deux fois plus que pendant la periode correspon
dante de l 1 annee precedente. Pres de la moitie des demandes ont ete deposees 
par des obtenteurs individuels et le reste par des stations prefectorales 
d 1 experimentation, des entreprises privees de semences, des entreprises du 
domaine des industries alimentaires et des organisations d 1 agriculteurs. Les 
stations de recherche nationales ont egalement commence a deposer des demandes 
pour leurs nouvelles varietes. 

8.64 La protection est accoraee a titre provisoire pour un delai de 60 
jours, a l 1 expiration duquel elle devient definitive si aucune objection n 1 est 
deposee. Les 19 premiers titres de protection ont ete delivres le 19 novembre 
1979, et ont ete suivis de 28, puis 23 autres, delivres par des decisions ul
ter ieures. Vingt sept autres ti tres ont ete del ivres en aoGt et deviendront 
definitifs pendant le mois en cours. Le nombre total de titres delivres sera 
alors de 97. 

8.65 S 1 agissant des champignons comestibles, 
trois shiitaKe (Lentinus elodes (Berk.) Sing.) 
tion provisoire au mois d 1 aoGt~ 

14 demandes ont ete re~ues et 
se sont vu accorder une protec-

8.66 La Division des semences et plants a ete reorganisee en avril 1979. 
Elle a entrepr is une ser ie d 1 etudes sur les caracteres des var ietes a fin 
d 1 etablir des principes directeurs objectifs et precis. Ces etudes seront 
achevees pour 92 especes a la fin de mars 1981. Neuf examinateurs examinent 
deja les varietes pour lesquelles des demandes de protection ont ete depo
sees. Chacun d 1 eux est charge d 1 un groupe d 1 especes et doit proceder a des 
observations sur place, a des essais en culture et a un examen sur documents. 

8.67 Le· systeme d'examen est devenu plus efficace grace a une informatisa
tion partielle et a l'adoption d'un systeme de recherche documentaire permet
tant de depister les var ietes et les denominations similaires. un systeme 
informatique encore plus perfectionne sera mis en place et permettra a la 
Division des semences et plants de verifier les diverses informations rela
tives aux var ietes nationales et etrangeres, a la certification et l' inspec
tion des semences et aux rapports d'activites des compagnies de semences. 

8.68 S 1 agissant des champignons comestibles, du blanc de chaque variete fai
sant l'objet d'une demande de protection doit etre fourni pour l'examen et 
pour le stockage dans des conditions permettant une conservation de longue 
duree. A cet effet, on construit actuellement un depot dont le coOt est eva
lue a un million de dollars E.U. et qui doit etre termine a la fin de cette 
annee. 

8.69 S'agissant du Porphyra, qui est l'une des plantes aquatiques impor
tantes du Japon, les moyens necessaires a l 1 examen (collection de var ietes, 
construction d 1 un depot et etablissement de principes directeurs) seront en 
place, d'apres les previsions, dans un avenir proche. 

8.70 S'etant rendue compte que des mesures importantes autres que la protec
tion des obtentions vegetales doivent etre prises rapidemment dans des domai
nes se rapportant aux semences et aux plants, la Division des semences et 
plants met maintenant l'accent sur l'amelioration des divers elements des sys
temes et des techniques de production et sur l'etablissement de directives 
administratives sur la production et la distribution des semences et des 
plants, de fayon a garantir aux agriculteurs un approvisionnement fiable et de 
haute qualite. 

8. 71 La Division des semences et plants examine eqalement de tres pres 
diverses questions telles que l'echange de renseignements sur les varietes et 
les semences avec d 1 autres Etats et la possibilite de proceder a des essais 
pour le compte d 1 autres Etats membres, afin de permettre au Japon de s'asso
cier a la cooperation instauree entre les Etats membres des qu 1 il deviendra 
lui-meme membre de l 1 UPOV. A cet effet, un groupe d 1 etude a procede a un 
echange de vues avec l' Office de la protection des obtentions vegetales des 
Etats-Unis d'Amerique. 

0349 
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8. 72 Le Gouvernement du Japon entend toujours ratifier le texte revise de 
1978 le plus tot possible et suit par consequent avec un vif interet l'evolu
tion, dans les divers Etats membres et non membres, de la procedure de ratifi
cation de ce texte ou ~'adhesion ace dernier. 

8. 73 Enfin, afin de promouvoir la protection des obtentions vegetales au 
niveau international, la Division des semences et plants fait connaitre cette 
question aux Etats du Sud-Est asiatique par la voie dilomatique, et recueille 
egalement des renseignements generaux sur les semences et les plants en rap
port avec ces Etats. 

8. 74 A propos du rapport du ,Japon, le Conseil note avec interet que ce pays 
dispose d'un catalogue tres etendu d'especes protegees, et il en felicite les 
autorites japonaises. Il souligne que le Japon est le premier Etat a avoir 
entrepris des travaux intensifs sur les champignons comestibles et sur les 
plantes aquatiques, et prend bien note des investissements effectues ou envi
sages pour l'examen des varietes de ces groupes d'especes. Il souligne que le 
Japon apportera certainement une importante contribution au developpement de 
l'Union s'il peut, apres en etre devenu membre, proceder a des essais pour le 
compte d'autres Etats membres clans le cadre de la cooperation en matiere 
d'examen. 

8.75 Mexique.- Le texte revise de 1978 sera presente sous peu au Senat en 
vue de l'approbation de sa ratification. 

8. 76 La recherche agronomique est actuellement menee dans une large mesure 
par l'Institut national de la recherche agronomique, qui est un organisme 
public. La recherche s'est concentree sur les plantes alimentaires et indus
trielles telles que le ma1s, le riz, les haricots, le ble, la pomme de terre, 
le coton, le soJa, le carthame, l'arachide, l'avoine et l'orge. Les varietes 
sont inscrites au Registre national des varietes vegetales, qui est aussi un 
organisme public. Les varietes mises au point par 1' Institut sont librement 
exploitees dans le pays par les organismes officiels et les organisations 
d'agriculteurs. 

8.77 
et aux 
soient 
mique, 

A 1' heure actuelle, le Gouvernement du Mexique permet au secteur pr ive 
f irmeS internatiOnaleS de fa ire deS rechercheS a COnditiOn qUI elleS 

coordonnees avec celles de l'Institut national de la recherche agrono
afin d'eviter les doubles emplois. 

8.78 Norveqe.- Au cours de l'annee ecoulee, les travaux de redaction d'une 
loi sur la protection des obtentions vegetales n'ont quere avance mais 
plusieurs decisions prometteuses ont ete prises : le Departement de l'aqricul
ture a donne une plus grande priori te a ces travaux; la legislation sera 
redigee conformement au texte revise de 1978 afin de permettre a la Norvege 
d'adherer ala Convention UPOV; la Convention sera traduite en norvegien, ce 
qui est necessaire a un examen par le Parlement de l'adhesion au texte revise 
de 1978. 

8.79 Nouvelle-Zelande.- Ala suite de l'amendement de la loi de 1973 sur la 
protection des obtent1ons vegetales, amendement entre en viqueur le 4 octobre 
1979, l' instrument de ratification du texte revise de 1978 sera depose en 
novembre 1980. 

8.80 A compter d'aout 1981, la protection a ete etendue a 
fruitiers, a pratiquement toutes les plantes ornementales et 
plantes agricoles et fourrageres suivantes chou, colza, 
alpiste, fetuque et houlque. 

tous les genres 
aux especes de 
lin, phacelie, 

8.81 Jusqu'a present, 165 demandes ont ete reyues et 99 titres de protection 
ont ete delivres. Pour l'annee se terminant le 30 septembre 1980, ces chif
fres sont de 28 et 44, respectivement. Les taxes ont ete augmentees en 
juillet 1980. Enfin, le premier numero du New zealand Plant Varieties Jour
nal, calque le modele de l'UPOV, a ete publie en juin 1980. 

8.82 Pologne.- Le projet de loi et de reglement d'execution sur les varie
tes vegetales et les semences, y compris la protection des obtentions vege
tales, a ete prepare et approuve par le Ministere de 1 'argiculture. Il a 
aussi ete soumis aux autres ministeres interesses, pour observations. Il est 
actuellement sur le bureau du Service juridique du Conseil des ministres. On 
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espere que ces textes seront soumis a !'approbation du Conseil des ministres 
au debut de 1981, puis presentes au Parlement en tant que projet gouverne
mental. La nouvelle loi donnera ~ la Pologne le moyen d'adherer ~ la Conven
tion. 

Compte rendu du President sur les travaux des vi not et 
deuxieme- sessi-ons <fu- coinTte c-6-nsuTtat i i:--- --- -. 

unieme et vingt
-=.c::.__:_:~~ 

9. Le Conseil prend note du compte rendu des travaux des vingt et unieme 
et vinqt-deuxieme sessions du Comite consultatif presente par le Presi
dent. Ce Comite s'est principalement consacre ala preparation de la 
presente session du Conseil, et notamment ~ !'organisation de la partie 
symposium. 

Rapport du Secretaire general 
les neuf _Ili_~I_!l-~-~~- mois de· 1980 

sur les activites de l'Union en 1979 et durant 

10. Le Conseil approuve ~ l'unanimite 
figurant dans le document C/XIV/2 
C/XIV/2 Add. et C/XIV/2 Add. 2). 

le 
et 

rapport du 
dans ses 

Secretaire general 
additifs (documents 

10.01 Le Conseil prend note de l' intention du Secreta ire general de conti
nuer, comme cela a ete fait pour la presente session,~ publier des supple
ments du rapport annuel portant sur la periode qui va du debut de l'annee au 
mois qui precede la session ordinaire du Conseil. 

!3_aE.e_ort du Secretaire general sur sa gestion et sur la situation financiere de 
l'Union en 1979--------------------------------- --

11. Le Conseil approuve ~ l'unanimite le rapport du Secretaire general 
figurant dans ,le document C/XIV/3. Dans ce contexte, les F.tats membres 
sont invites a faire tout leur possible pour payer leurs contributions 
annuelles le plus tot possible dans chaque annee financiere. 

~resentation du rapport concernant la verification_c]_~s __ <::_g_l_!lp_!:_e_s_ <1.~- _l'annee 1979 

12. Le Conseil prend note du rapport figurant a l'annexe B du document 
C/XIV/3 et approuve les comptes de l'Union de l'exercice 1979. 

Etat d 'avancement des travaux du Comit~ administra_!if_~_1:_ juridique 

13. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement 
des travaux du Comite administratif et juridique figurant dans le docu
ment C/XIV/8. 

14. Le Conseil adopte a l'unanimite le Formulaire type de l'UPOV pour le 
rapport interimaire sur l'examen d'une variete tel qu'il figure a l'an
nexe I du document C/XIV/8, sous reserve de la suppression eventuelle 
de sa rubrique 5 en consequence de l'etablissement, par le Comite admi
nistratif et juridique a sa prochaine session, d'un formulaire type de 
l'UPOV de notification de la reception du materiel vegetal necessaire a 
l'examen. 

15. Le ronseil adopte a l'unanimite la Recommandation sur les taxes en rap
port avec la cooperation en matiere d 'examen telle qu 'elle figure a 
l'annexe II du document C/XIV/8, sous reserve des modifications sui
vantes : 

i) L'expression "300 a 400 francs suisses" figurant au paragraphe 
l)a) est remplacee par "350 francs suisses"; 

ii) L'expr<"ssion "un montant moins eleve" figurant au paraqraphe 
3) est remplacee par "un montant different". 

La recommandation telle qu'adoptee par le ~onseil figure a l'annexe II 
du present document. 

Olr 1 J~ 
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15.01 Le Conseil note que les Etats membres devront prendre les mesures ne
cessaires pour appliquer la recommandation et les invite a le faire des que 
possible. 

15.02 La delegation d'Israel fait observer que son pays doit ajouter aux 
resultats d'examen fournis par d 1 autres Etats membres un essai portant sur un 
cycle de vegetation supplementaire afin de verifier le comportement de la 
variete sous son climat. Il est remarque, en reponse a cette observation, que 
la cooperation en matiere d 1 examen a pour but de permettre un echange d 1 infor
mations techniques et d'accelerer la decision sur 1 1 octroi d 1 une protection, 
decision qui appartient en tout etat de cause a l 1 administration qui re<;oit 
ces informations. D'autres essais sont parfois necessaires meme dans la meme 
zone climatique, en particulier pour les especes dont la distinction est de
terminee principalement a l 1 aide de caracteres quantitatifs. Ces essais peu
vent avoir pour but, par exemple, de faciliter la decouverte ulterieure de 
contrefa<;ons ou de completer des collections de reference afin que 1 'examen 
des caracteres distinctifs soit plus facile par la suite. De toute fa<;on, au 
moins en Republique federale d I Allemagne, le demandeur n 'a r ien a payer pour 
ces essais complementaires. 

16. Le Conseil adopte a l'unanimite la version modifiee de l'Accord type de 
1 'UPOV pour la cooperation internationale en matiere d 'examen des va
ri~tes figurant a l'annexe III du document C/XIV/8. 

16.01 Le Conseil felicite le Bureau de l'Union d'avoir si rapidement publie 
la Loi type de l'UPOV sur la protection des obtentions veqetales. Il note 
avec satisfaction que cette loi type peut maintenant etre utilisee dans la 
pratique pour les travaux de l'UPOV et specialement par les Etats qui veulent 
se doter d 1 une legislation sur la protection des obtentions vegetales ou modi
fier les textes existants. 

17. Le Conseil prend note ~qalement, en l'approuvant, du programme des tra
vaux futurs du Comite d~crit dans le document C/XIV/8. 

Etat d 1 avancement des tr_~yau~~u __ <::_?~-~te_ technique -~~-_E_~-~-...9£0..1J_Pes de travail 
techn1ques 

18. Le Conseil approuve a l'unanimite le rapport sur l'etat d'avancement 
des travaux du Comite technique et des groupes de travail techniques. 
Il prend note egalement, en l'approuvant, du programme des travaux fu
turs de ces organes decrit dans le document C/XIV/9. 

19. Le Comite prend note, en 1 1 approuvant a 1 1 unanimite, du rapport sur ces 
travaux figurant dans le document C/XIV/11. 

19.01 Le Conseil prend note que pendant la redaction du texte officiel ita
lien du texte revise de 1978, le Bureau de 1 1 Union a, en cooperation avec les 
experts italiens et suisses, ameliore la traduction officielle du texte de 
1961 et de l 1 Acte additionnel de 1972. Il estime qu'il n'est pas necessaire 
que les Etats membres interesses publient cette traduction amelioree dans 
leurs journaux officiels en attendant la ratification du texte revise de 1978. 

Examen et approbat~~~d~_erogram~~ ~!-~~ b~dq~!-~~l'Union pour 1981 

20. Le Conseil approuve a l'unanimite le programme et le budget pour 1981 
tels qu'ils fiqurent dans le document C/XIV/4, sous reserve des modifi
cations consignees dans le document C/XIV/12 et resultant d'une reduc
tion du nombre de jours de reunions, qui ressort du document C/XIV/10 
Rev. Sur la base de la situation actuelle quant aux contributions au 
budget de l'Union, la valeur de l'unite de contribution est de 43.100 
francs suisses et augmente de 1,35% par rapport a la valeur de l'unite 
de contribution pour 1980. 
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Calendrier des reunions de 1981 

21. Le Conseil fixe les reunions de 1981 aux dates indiquees dans le docu
ment C/XIV/10 Rev. 

Admission d 'observateurs aux sessions ordinaires du Conseil et a certaines 
reunions de 1' UPOV _______ -- --·--------------

22. Le Conseil decide a l'unanimite que le Zimbabwe devrait etre invite a 
participer en qualite d'observateur aux sessions ordinaires du Conseil. 

23. Le Conseil decide a l'unanimite que les Etats non membres qui ont signe 
le texte revise de la Convention le Canada, les Etats-unis 
d' Amerique, 1' Ir lande, le Japon, le Mexique et la Nouvelle-Zelande -
devraient etre invites a participer en qualite d'observateurs aux ses
sions du Comite technique. 

23.01 Le Conseil souligne 1' importance que revet pour les Etats non membres 
la participation de leurs experts aux travaux des groupes de travail techni
ques. Il rappelle que les presidents de ces groupes ont competence pour invi
ter ·des experts de ces pays. 

Election du nouveau President e!: ___ d_u nO~:JY.~~~ .. YiS:~.::pre_!3.!.9i!..!l.L~u Conseil 

24. Le Conseil elit a l'unanimite a la presidence M. W. Gfeller {Suisse), 
actuel Vice-president; son mandat expirera a la fin de la dix-septieme 
session ordinaire du Conseil, qui se tiendra en 1983. 

25. M. W. Gfeller ayant ete elu President du Conseil, le Conseil elit a 
l'unanimite ala vice-presidence M. w. van Soest {Pays-Bas); son mandat 
expirera a la fin de la quinzieme session ordinaire du Conseil, qui se 
tiendra en 1981. 

26. Le Conseil remercie M. 1i. Skov {Danemark), President sortant, de la 
contribution .inestimable qu'il a apportee au developpement de l'Union, 
notamment en tant que President du Conseil et que President de la 
Conference diplomatique de 1978. 

26.01 M. w. Gfeller {Suisse) remercie le Conseil pour la confiance qui lui 
est temoignee et de l'honneur fait a son pays. Il souligne que M. H. Skov 
{Danemark), President sortant, a place l'exercice de ses fonctions a un niveau 
auquel lui-meme va etre le premier a se mesurer. Quoi qu'il advienne, le nom 
de M. Skov restera lie a de grands moments de l'histoire de l'UPOV, comme la 
revision de la Convention et, en fait, a cette histoire tout entiere, a 
laquelle il a apporte une contribution capitale. M. Gfeller conclut en 
souhaitant, au nom de l'UPOV, que M. SKov continue pendant longtemps encore de 
s'associer a son developpement, en qualite de representant d'un Etat membre, 
et de la faire profiter de sa vaste experience et de sa profonde sagesse. 

Election des nouveaux .I'.J::~.!?._i_~ents. c]u Comi te admini~t_ra_1:.!.f_et_j_~r_i_d_i_q_~_e_~t du 
Coml te t::ectiTiique· 

27. Le Conseil elit a l'unanimite : 

i) M. P.W. Murphy {Royaume-Uni) a la presidence du Comite admi
nistratif et juridique; 

ii) M. C. Hutin {France) a la presidence du Comite technique. 

28. Le Conseil remercie M. D. Beringer {Republique federale d'Allemagne) et 
M. A.F. Kelly {Royaume-Uni) de la contribution inestimable qu'ils ont 
apportee au developpement de 1 'union en leur quali te de President du 
Comite administratif et juridique et du Comite technique, respec
tivement. 

[Les annexes suivent] 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAATEN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. J. RIGOT, Ingenieur en chef, Directeur au Ministere de !'agriculture, 
36, rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur agronome principal, Chef de service au Ministere de 
!'agriculture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. H. SKOV, President of the Council of UPOV, Chief of Administration, 
Statens Planteavlskontor, Virumgaard, Kongevejen 83, 2800 Lyngby 

Mr. F. ESPENHAIN, Administrative Officer, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 
4230 Skaelsk¢r 

Mr. E. KJELLQUIST, Director, Nordic Genebank, Box 1543, 22101 Lund, Sweden 

FRANCE/FRANKREICH 

M. A. GRAMMONT, Sous-directeur des Productions vegetales du Ministere de 
!'agriculture, 3-5, rue Barbet de Jouy, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, GEVES, INRA - GLSM, La Miniere, 
78280 Guyancourt 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. o. BORINGER, Prasident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 
3000 Hannover 61 

ISRAEL 

or. H. GELMOND, Director, Institute for Field and Garden Crops, Agricultural 
Research Organisation, Volcani Centre, P.O. Box 6, Bet-Dagan 

ITALY/ITALIE/ITALIEN 

Prof. s. SAMPERI, Directeur, Office National des Brevets, Via Molise 19, Rome 

Dr. B. PALESTINI, Chief Inspector, Ministry of Agriculture and Forestry, 
00184 Rome 

M. A. SINAGRA, Conseiller Juridique, Bureau de la Propriete Intellectuelle, 
Ministere des affaires etrangeres, Palazzo Farnesina, Rome 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. w. VAN SOEST, Director, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuiaenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders' Rights, Nudestraat 11, 
6140 Wageningen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 
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SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Mr. J.F. VANWYK, Director, Division of Plant and Seed Control, 
Private Bag X 179, Pretoria 0001 

Mr. J.U. RIETMANN, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.M. ELENA, Chef du Registre des varietes, Instituto Nacional de Semillas 
y Plantas de Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 

M. M. ARIZA, Asesor Presidente, rnstituto Nacional de Semillas y Plantas de 
Vivero, Jose Abascal 56, Madrid 3 

Dr. J.M. BOLIVAR, Coordinador Adjunto de Recursos Geneticos, Instituto 
Nacional de Investigaciones Agrarias, Jose Abascal 56, Madrid 3 

M. J. RAMON PRIETO, Consejero de Agricultura, Delegacion Permanente de 
Espana, 72, rue de Lausanne, Geneva 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. s. MEJEGARD, President of Division of the Court of Appeal, Svea Hovratt, 
Box 2290, 103 17 Stockholm 

Mr. L. KAHRE, Vice-Chairman of the National Plant Variety Board, Statens 
Utsadeskontroll, 171 73 Solna 

Prof. E. ABERG, Rorbacksvagen 36, 75257 uppsala 

SWITZERLAND/SUISSE/SCHWEIZ 

Dr. W. GFELLER, Chef, Bliro fUr Sortenschutz, Bundesamt fUr Landwirtschaft, 
Mattenhofstr. 5, 3003 Bern 

M. A. JAQUINET, Expert, Station federale de recherches agronomiques de 
Changins, 1260 Nyon 

M. M. JEANRENAUD, Conseiller, Missio~ Permanente de la Suisse, 9-11, rue de 
varembe, 1211 Geneve 20 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, Plant variety Rights 
Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Mr. A.F. KELLY, Deputy Director, National Institute of Agricultural Botany, 
Huntingdon Road, Cambriage CB3 OLE 
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II. OBSERVERS/OBSERVATEURS/BEOBACHTER 

AUSTRALIA/AUSTRALIE/AUSTRALIEN 

Mr. F.J. SMITH, Commissioner of Patents, Patents, Trade Marks and Designs 
Office, Canberra, A.C.T. 

CANADA/KANADA 

Mr. W. BRADNOCK, Associate Director, Seed Section, Plant Products and 
Quarantine Division, K.W. Neatby Building, 960 Carling Avenue, Ottawa, 
Ontario 

CHILE/CHILI/CHILE 

M. E. HERRERA, Consejero, Permanent Mission of Chile, 56, rue Moillebeau, 
1211 Geneva 

INDIA/INDE/INDIEN 

Mr. s. SARAN, First Secretary, Permanent Mission of India, 9, rue du valais, 
1202 Geneva 

IRAN 

Mr. J. ZAHIRNIA, Third Secretary, Permanent Mission of the Islamic Republic 
of Iran, 28, chemin du Petit-Saconnex, 1209 Geneva 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. Y. MATSUNOBU, Director of Seed and Seedlings Division, Ministry of 
Agriculture, Forestry ana Fisheries, Kasumigaseki, Tokyo 

Mr. o. NOZAKI, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de 
Bude, 1202 Geneva 

MEXICO/MEXIQUE/MEXIKO 

Mr. A. GONZALEZ SANCHEZ, suo-airector of the National Service for the 
Inspection and Certification of Seeds, Balderas 94, Mexico l, D.7 

Miss o. GARRIDO-RUIZ, Third Secretary, Permanent Mission of Mexico, 6, chemin 
de la Tourelle, 1211 Geneva 19 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. J.B. JACKMAN, Agricultural Counsellor, New Zealand High Commission, 
Haymarket, London SWlY 4TQ 

NORWAY/NORVEGE/NORWEGEN 

Mr. L.R. HANSEN, Chief of Administration, The National Seed Council, 
Moervn. 12, 1430 As 
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POLAND/POLOGNE/POLEN 

M. J. VIRION, Chef-expert au Ministere de l'agriculture, Ministerstwo 
Rolnictwa, 30, rue Wspolna, Warszawa 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. B.M. LEESE, Jr., Commissioner, Plant Variety Protection Office, 
Agricultural Marketing Service, Department of Agriculture, Beltsville, 
Maryland 20705 

Mr. R.J. HUTTON, President, The Conard-Pyle co., Rose Hill Road, West Grove, 
PA 19390 

YUGOSLAVIA/YOUGOSLAVIE/JUGOSLAWIEN 

M. D. JELIC, Bundeskomitee fur Landwirtschaft, Bul. Avnoja 104, 11000 Belgrad 

Mme R. JELIC, Bundeskomitee fur Landwirtschaft, Bul. Avnoja 104, 11000 Belgrad 

III. INTERGOVERNMENTAL AND NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS/ORGANISATIONS INTER
GOUVERNEMENTALES ET NON GOUVERNEMENTALES/ZWISCHENSTAATLICHE UND NICHT
STAATLICHE ORGANISATIONEN 

INTERNATIONAL ASSOCIATION OF PLANT BREEDERS FOR THE PROTECTION OF PLANT 
VARIETIES (ASSINSEL)/ASSOCIATION INTERNATIONALE DES SELECTIONNEURS POUR LA 
PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES (ASSINSEL)/INTERNATIONALER VERBANO DER 
PFLANZENZUCHTER FUR DEN SCHUTZ VON PFLANZENZUCHTUNGEN (ASSINSEL)* 

Dr. C. MASTENBROEK, President of ASSINSEL, Rokin 50, 1012 KV Amsterdam, 
Netherlands 

Dr. H.H. LEENDERS, Secretary General of ASSINSEL, Rokin 50, 1012 KV Amsterdam, 
Netherlands 

INTERNATIONAL COMMUNITY OF BREEDERS OF ASEXUALLY REPRODUCED ORNAMENTALS (CIOPORA)/ 
COMMUNAUTE INTERNATIONALE DES OBTENTEURS DE PLANTES ORNEMENTALES DE REPRODUCTION 
ASEXUEE (CIOPORA)/INTERNATIONALE GEMEINSCHAFT DER ZUCHTER VEGETATIV VERMEHRBARER 
ZIERPFLANZEN (CIOPORA)* 

M. R. ROYON, Secretaire general, 128, Les Bois de Font Merle, 06250 Mougins, 
France 

M. P. FAVRE, Secretaire administratif, 4, Place Neuve, 1204 Geneve, Suisse 

EUROPEAN FREE TRADE ASSOCIATION (EFTA)/ASSOCIATION EUROPEENNE DE LIBRE-ECHANGE 
(AELE)/EUROPAISCHE FREIHANDELSASSOZIATION (EFTA) 

Mr. G. ASCHENBRENNER, Assistant, Legal Affairs, European Free Trade Association, 
9-11 rue de varembe, 1211 Geneva 20, Switzerland 

UNITED NATIONS FOOD AND AGRICULTURE ORGANIZATION (FAO)/ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO)/ERNAHRUNGSUND LANDWIRTSCHAFTS
ORGANISATION DER VEREINTEN NATIONEN (FAO) 

Dr. J.T. WILLIAMS, Officer-in-Charge, Genetic Resources Group, and Executive 
Secretary of the International Boara for Plant Genetic Resources, Plant 
Proauction and Protection Division, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Roma, 
Italy 

Dr. G. DE BAKKER, Executive Secretary, European Co-operative Programme for the 
Conservation ana Exchange of Crop Genetic Resources, UNDP Office, 16 avenue 
Trembley, Geneva, Switzerland 

* on October 15, 1980, only 
le 15 octobre 1980 seulement 
nur am 15. Oktober 1980 
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INTERNATIONAL FEDERATION OF THE SEED TRADE (FIS)/FEDERATION INTERNATIONALE DU 
COMMERCE DES SEMENCES (FIS)/INTERNATIONALE VEREINIGUNG DES SAATENHANDELS (FIS)* 

Dr. H.H. LEENDERS, Secretary General of FIS, Rokin 50, 1012 KV Amsterdam, 
Netherlands 

IV. LECTURERS AT THE SYMPOSIUM ON OCTOBER 15, 1980/PERSONNES AYANT FAIT DES 
EXPOSES AU SYMPOSIUM, LE 15 OCTOBRE 1980/VORTRAGENDE IN OEM SYMPOSION VOM 
15. OKTOBER 1980 

Dr. J.T. WILLIAMS, Officer-in-Charge, Genetic Resources Group, and Executive 
Secretary of the International Board for Plant Genetic Resources, Plant 
Production and Protection Division, Via delle Terme di Caracalla, 00100 Roma, 
Italy 

Prof. or. G. FISCHBECK, Technische universitat Munchen, Lehrstuhl fur Pflanzenbau 
und Pflanzenzuchtung, 8050 Freising - Weihenstephan, Bundesrepublik 
Deutschland 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF, United Kingdom 

V. OFFICERS/BUREAU/VORSITZ 

Mr. H. SKOV, President 
Dr. W. GFELLER, Vice-President 

VI. OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

or. A. BOGSCH, Secretary-General 
Dr. H. MAST, Vice Secretary-General 
Dr. M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Officer 
Mr. A. WHEELER, Legal Officer 
Mr. A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 

* on October 15, 1980, only 
le 15 octobre 1980 seulement 
nur am 15. Oktober 1980 

[Annex II follows/ 
L'annexe II suit/ 
Anlage II folgt] 
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RECOMMANDATION SUR LES TAXES EN RAPPORT AVEC LA COOPERATION EN MATIERE D'EXAMB~ 

adopt~e par le Conseil ! sa guatorzi~me session ordinaire 

Le Conseil de l'Union internationale cour la crotection des obtentions v~ae-
~, 

Conform~men~ A l'article 2l.h) de la Convention internationale pour la protec
tion des obtent~ons v~g~tales (ci-apr~s d~nomm~e "la Convention"); 

Consid~rant l'article 30.2) de la Convention; 

Consid~rant les accords de coop~ration en mati~re d'examen d~j! conclus ~ntre 
les Etats membres sur la base de l'Accord type de l'UPOV pour la cooperation inter
nationale en mati~re d'ex~~en des varietes; 

Consid~rant qu'il est d'une impcrt~nce majeure que la cooperation en rr.ati~r~ 
d'exam~~ so~t :o~dee sur un syst~me de taxes et de r~mun~rations uniforme et clal
rement. d~fini; 

Consid~rant que l'exp~r:ence de la coop~ration en mati~re d'ex~~en acquise sur 
la base des accords pr~cit~s rend souhai~able de rempl~cer la Resolution relat1ve 
aux questions de taxes adopt~e l sa sept.i~me session ordinaire en octobre 1973 
(document UPOV/C/VII/23) par la suivante; 

Reccmmar.de aux Etats membres de l'Union d'~tablir ou de modifier, selon le 
cas, leur leg1sl~tion ou leur prcc~dure en mati~re de protection des obtentlons 
v~g~tales, d'une part, et les accords de coop~ration en mati~re d'examen, ~·autre 
part., con!o~,eme~t aux pri~c1~es suivar.ts : 

1) ~orsque l'autorit~ d'un Etat membre de l'Unicn ("Autorite B"l reprend un 
rapvort d'examen ~t~bli par l'autcrit~ d'un autre Etat ma~bre de l'Union ("~u~o

rit~ ~"') aux fins de sa propre ·procedure ou de la proc~dure dev~nt une tierce auto
rit~ : 

a) l'Autorit~ B paie une r~mun~ration d'un montant d~termin~ corres~or.
dant! 350 francs suisses A l'Autorite ~; 

b) dans l'Etat de l'Autorit~ c, le demandeur de protection pou= la 
vari~t~ faisant l'objet du rapport d'examen : 

i) est exempt~ de la taxe d'examen et 

ii) acquitte une taxe administrative qui correspond au mains ! la 
r~mun~ration mentionn~e A l'alin~a a) ci-dessus. 

2) Lorsque l'~utorit~ A effectue un examen ! la demande de l'Autorit~ B : 

a) l'Autorit~ B paie A l'Autorite A une remun~ration ~gale! la taxe 
d'examen appropri~e per~~e dans l'Etat de l'Autorit~ A; 

b) dans l'Etat de l'Autorit~ B, le demandeur de protection pour la 
vari~t~ faisant l'objet du =apport d'examen acsuitte un montant qui correspond, 
autant que possible, Ala r~muneration mentionr.ee! l'alinea a) c~-dessus. 

3) Les Etats membres de l'Union fixent, cor.me taxe indicative au mains pour 
les genres et esp~ces les plus 1mportants du point de vue ~conomique, la t~xe po~r 
l'examen national d'une duree de deux ~ns ou de deux cycles de vegetation A un 
mont~nt co=resoondant A environ 1350 :r~ncs suisses, A mains que des circonstances 
particuli~res ~e justifient un montant di=f~rent. 

[L'annexe III suit) 
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ANNEXE IIT 

UTILISATION FATTE PAR LES OBTEN~EURS DU SYSTEME 
DE PROTFr~JON DES OBTENTIONS VEGE~ALES 

EN BELGIQUE* 

-

1977 1978 1979 1980** 

----··· 

Espece:~~grico1e~ 

Avoine - 10 2 -
- - 11 -

Navet - - - 1 
- - - -

Fe tuque des pres - - - 2 
- - - 2 

Fe tuque rouge - - - 7 
- - - 7 

Orge - 17 1 2 
- - 15 1 

Lin - - 2 6 
- - - 7 

Ray-grass hybride 1 1 - -
- - 1 1 

Ray-qrass ri'Ita1ie - 4 - -
- - 4 -

Ray-qrass anqlais 1 6 3 2 
- - 7 -

Paturin iles pres - - - 4 
- - - 4 

Seigle - 1 1 -
- - 2 -

Pomme de terre - - - 33 
- - - 22 

Tref1e o1anc - - - 1 
- -

I 
- 1 

Ble tendre 1 20 4 1 
- 1 20 4 

Epeautre - 1 - 1 
- - 1 -

Especes potageres 

Laitue - -

I 
2 1 

- - - 2 

Haricot - 13 

I 
1 -

- 5 3 4 

Po is - 17 2 -
- 6 7 2 

Scorsonere - - - 2 
- - - 1 

'J'ota1 

12 
11 

1 
-

2 
2 

7 
7 

20 
16 

8 
7 

2 
2 

4 
4 

12 
7 

4 
4 

2 
2 

33 
22 

1 
1 

26 
25 

2 
1 

3 
2 

14 
12 

19 
15 

2 
1 

* Premiere 1igne 
delivres 

demandes deposees; deuxieme 1igne titres de protection 

** Jusqu'au 13 octobre 1980 
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Ese~ce~-..!E.uitier~~ 

Fraisier 

Pommier 

Prunier 

Especes ornementales 

Oeillet 

Aza1ee, Rhododendron 

Rosier 

Arbres forestiers -------------
Peuplier 

Total 

C/XIV/16 
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1977 1978 

- 8 
- 8 

- 1 
- 1 

- -
- -

- -
- -
- 4 
- -
- 40 
- -

- 13 
- -

3 156 
- 21 

1979 

2 
-
1 
-
-
-

4 
-
1 
2 

8 
19 

-
-

34 
92 

1980** Total 

- 10 
2 10 

1 3 
1 2 

1 1 
1 1 

- 4 
4 4 

3 8 
3 5 

12 60 
9 28 

- 13 
13 13 

80 273 
91 204 

[L'annexe IV suit] 
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ANNEXE IV 

UTILISATION FAITE PAR LES OBTENTEURS DU SYSTEME 
DE PROTECTION DES OBTENTIONS VEGETALES 

EN FRANCE* 

Tableau l SITUATION, TOUTES ESPECES REUNIES, AU 30 SEPTEMBRE 1980 

ANNEES 
I 

DEMruiDES DELIVRANCES RETRAITS REJETS ABANDONS 

I ; 

A i B A I B A B A l BiA i 
I 

B 

10 
I - I 1971 I - - - - - - -

1972 599 I - - - i - - - -
I -

1973 131 28 14 - - - -
1974 117 251 32 - 2 

1975 181 I 139 34 2 13 

1976 273 I 142 58 7 22 

1977 384 

t 
127 33% 36 9,3% 6 1,5\ 21 5,4% 

1978 381 223 58,5% 58 15,2% 15 ~,9% 37 9,7% 
1979 381 

I 
126 33\ 94 24% 3 -1\ 79 20,7% 1 

I I 

i 
(1980) (325)! 

I 
(141) (70) (18) (52) 

I I I L_ ~ I 'TOTAL 2782 I 1177 42,3% 396 14,2% 51 1, 8% 146 5,2% 

I ' I I I I I : ----

A EFFECTIFS 

B POURCENTAGES 

DONNEES POUR 1980 AU 30 SEPTEMBRE 1980 
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Tableau 2 SITUATION, ESPECE PAR ESPECE, AU 31 DECEMBRE 1979 

ESPECES DEPOTS DELIVRAUCES P.ETWUTS REJETS ABANDONS EN CXJURS 
D'EXAMEN 

hBRICOTIER 5 4 1 
AVOINE 31 19 l 1 1 9 

BLEOOP. 20 10 1 1 1 7 

IlLE TENDr~ 128 76 12 13 27 

CEP.ISIER 4 2 2 

COGNriSSIER 1 1 

FAAISIER 32 24 1 4 3 

L"UTL'IZ 89 42 24 2 15 6 

H."\f'JCOT 205 106 27 7 20 43 

LIN 15 8 1 6 

l-'AIS 416 163 64 5 6 178 

ORGE 91 59 5 1 11 15 

OEILLET 170 75 45 5 22 23 

PECI~ER 79 31 9 17 22 

PEUPLIEn 0 0 

POIRII:R 2 2 

POlS 128 69 17- 3 18 21 

POHt1E DE TERRE 171 124 29 2 11 2 

PRUNIEH 11 4 7 

P.IZ 5 4 1 0 

P.OSIER 222 137 24 3 23 35 

'IOHATE 78 (2 26 1 ..., 
2 I 

VIGNE 27 7 1 1 18 

AI~t:.NDIER 4 4 

BI::GO!UA 14 9 5 

.9EP.BE::.:ns 0 0 

BUDD!.EIA 0 0 

CASSISSIE:R 1 1 

CHATAI~IER 0 0 

CHRYSJ\.li.TTHEr·iE 333 40 293 

COLZA 11 1 1 9 

FOI'..SYTHIA 0 0 

FRAMDOISIER 2 2 

FREESIA 0 0 



0Jo4 

ESPECES DEPOTS 

IJOR'I'ENSI.:. 0 

LAGERSTROEMIA 4 

U.VANDE 1 

I..nVANDIN 4 

McU.US O:RNEMTAL 4 

NLRIID1 OLEAliDER 0 

NOISETIER 0 

POM!UEr.. 28 

PYRACA!'ITHA 0 

'IUURNESOL 24 

\\"EIGELA 0 

AUBERGINE 6 

CHI <X>f'-EE FRISEE 0 

CHICOREE SC.i'\ROLE 0 

EUPHORDIA FULGENS 0 

C..E".BERIJ. 34 

c:...-,IEUL 17 

G~OSE:ILLER 0 

GROSI:ILLE:rt l'. M.:;QUE!ffiAU 

Hot.JBLON 0 

IRIS 0 

JUNI?ERUS 0 

LYS 0 

t·tr.CFIE 0 

OHCHIDEE 16 

PATUrtiN DES PP..ES 0 

PHE~IT 7 

POil~SETTIA 0 

F<ODHODEND:RONS 0 

RONCES F.I:<UITIERES 0 

Sf\ I IIT Pl\ULIA 5 

SOJA 3 

Tdl.J'.:-l-:. 0 

0 
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DELIVRANCES PETRAITS 

9 

0 1 

0 1 

3 

REJET ABANDON EN COORS 
D'EXAMEN 

0 

4 

1 

4 

4 

0 

0 

28 

0 

1 14 

0 

0 

0 

0 

0 

33 

16 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

2 

0 

7 

0 

0 

0 

2 

3 

0 
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PROGRES REALISES PAR L'OFFICE DE LA PROTECTION 
DES OB~EN~IONS VEGETALES DES 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

En octobre 1980, 1'0ffice de 1a protection des obtentions vegetales a ter
mine la mise sur ordinateur des descriptions varietales pour 58 especes culti
vees pour lesque1les des demandes de protection ont ete re~ues. Depuis que 1a 
1oi sur 1a protection des obtentions vegetales a ete signee, en 1970, au total 
774 certificats de protection ont ete delivres et 15.853 descriptions varie
tales ont ete mises sur ordinateur. Durant l'annee fiscale 1979, 120 demandes 
de protection ont ete re~ues et 88 certificats ont ete delivres. Durant 
l'annee fiscale 1980, qui s'est terminee le 30 septembre 1980, 166 demandes 
ont ete re~ues et 125 certificats ont ete delivres. 

Nombre total de demandes re~ues ...•.•.•.••...••..••...••.•• 
Nombre total de demandes re~ues dans l'annee fiscale 1978 •. 
Nombre total de demandes re~ues dans l'annee fiscale 1979 .. 
Nombre total de demandes re~ues dans l'annee fiscale 1980 •. 
Nombre total de demandes re9ues de l'etranger ....•••••••.•• 
Nombre total de demandes re~ues de stations 

d 'ex per imenta tion ..........••.•...•...........•••..••. 
Nombre total de demandes abandonnees, retirees, rejetees ou 

indues •...........•..•..•.••.••...........•..••••••.•• 
Nombre total de certificats delivres ......•..•.•..••.•••... 
Nombre total de certificats delivres avec condition de 

vente de la variete sous forme de semences certifiees 
seulement .•.•.......................••...••...•••..•.• 

Nombre total de demandes en instance ..................••... 

La ventilation des demandes en instance est comme suit 

Au stade de la del ivrance....... 19 
Au stade de l'examen............ 92 
Au benefice d'un delai prolonge. 22 
Devant etre examinees........... 39 

1.178 
106 
120 
166 

92 

140 

231 
774 

332 
172 

Ventilation des demandes re~ues Ventilation des certificats delivres 

753 
90 

335 

plantes agricoles 
plantes ornementales 
plantes potageres 

63,9% 
7,7% 

28,4% 

464 
54 

256 

plantes agricoles 
plantes ornementales 
plantes potageres 

59,9% 
7,0% 

33,1% 

Des certificats de protection ont ete delivres pour 53 especes, le plus 
grand nombre pour les especes suivantes 

Soja 168 'J'agete 20 Tabac 11 
Po is 90 Ray-grass 15 Aster de Chine 10 
Ble 84 Orge 14 Capucine 9 
Co ton 77 Avoine 12 Riz 9 
Haricot 77 Fe tuque 12 Luzerne 9 
La i tue 41 Paturin ll Arachide 7 
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